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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 22 BIS, insérer l'article suivant:

Le code du travail est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du dernier alinéa de l’article L. 1221-12-1, le taux : « 0,5 % » est remplacé 
par le taux : « 1 % » ; 

2° À l’article L. 8224-1, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « quatre » et le montant : 
« 45 000 euros » est remplacé par le montant : « 60 000 euros » ;

3° L’article L. 8224-2 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix » et le montant : « 75 000 € » 
est remplacé par le montant : « 150 000 euros » ; 
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b) Au dernier alinéa, le mot : « dix » est remplacé par le mot : « vingt » et le montant : 
« 100 000 € » est remplacé par le montant : « 200 000 euros » ; 

4° Au 2° de l’article L. 8224-3, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix » ;

5° Au premier alinéa de l’article L. 8272-1, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix » ;

6° À la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 8272-2, les mots : « trois mois » 
sont remplacés par les mots : « un an » ; 

7° À la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 8272-4, les mots : « six mois » 
sont remplacés par les mots : « deux ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à renforcer les sanctions administratives 
et pénales contre le travail dissimulé.

Dans le détail, il propose : 

– d’augmenter de 3 à 4 ans et de 45 000 à 60 000 euros les peines en cas de travail dissimulé ; 

– d’augmenter de 5 à 10 ans et de 75 000 à 150 000 euros les peines en cas de travail dissimulé d’un 
mineur ; 

– d’augmenter de 10 à 20 ans et de 100 000 à 200 000 euros les peines en cas de travail dissimulé 
d’un mineur en bande organisée ; 

– d’augmenter de 5 à 10 ans l’exclusion des marchés publics pour les personnes physiques 
condamnées pour travail dissimulé ; 

– d’augmenter de 5 à 10 ans l’exclusion des aides publiques les entreprises condamnées pour travail 
dissimulé ainsi que l’extension de cette interdiction à l’ensemble des aides ; 

– d’augmenter de 3 mois à 1 an la durée de fermeture temporaire prononcée par l’administration des 
entreprises coupables de travail dissimulé ;

– d’augmenter de 6 mois à 2 ans l’exclusion des marchés publics des entreprises coupables de 
travail dissimulé ;

– de doubler les pénalités – sans qu’elles ne puissent dépasser 1 % du plafond mensuel de la 
Sécurité sociale (soit 40 €) – en cas de non-envoi de la déclarations préalables à l’embauche par 
voie électronique (DPAE).

L’ampleur de la fraude aux cotisations sociales (7,25 milliards d’euros par an selon le HCFIPS) 
exige un arsenal juridique renforcé.
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Tel est l’objet du présent amendement qui pourra réunir l’ensemble des forces politiques souhaitant 
combattre sincèrement le travail illégal.


